
 Entente concernant les services de transport collectif 2023 entre l'ARTM et la STM

Autoriser une entente concernant les services de transport collectif 2023 entre l'ARTM et la STM relativement à la rémunération 
et la prestation du service de transport collectif sur le territoire de la STM; cette entente sera en vigueur rétroactivement du 1er 
janvier 2023 au 31 décembre 2023. 

–

Julie Deschênes

Finances, approvisionnement, affaires juridiques, normes  

Maîtriser les finances - Maîtriser la gestion de l’entente de serviceMaîtriser les finances - Maîtriser la gestion de l’entente de service

Améliorer l’expérience client - Livrer l’offre de service promise

 

 

L'ARTM a la responsabilité d'établir une offre de transport en réponse aux besoins des usagers des services de transport 
collectif, incluant ceux à mobilité réduite (art. 6 de la Loi sur l'ARTM). À cette fin, L'Autorité conclut une entente avec chaque 
organisme public de transport collectif (OPTC) sur les services de transport collectif que l'organisme doit lui fournir (art. 8 de Loi 
sur l'ARTM). 
 
De son côté, la STM doit, aux fins de sa mission, fournir à l'ARTM des services de transport collectif dans le cadre d'une entente 
de service (art. 4 de la Loi sur les sociétés de transport en commun).   
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s/o    

s/o    

L'entente concernant les services de transport collectif 2023 confirme l'offre de services et les coûts qui s'y rattachent ainsi 
que l'envergure des dépenses liées aux immobilisations. Elle prévoit des modalités de reddition de compte qui 
correspondent aux pratiques en vigueur à la STM. L'entente précise aussi les modalités de rémunération. 
 
 
Cette rémunération couvre les dépenses d'exploitation et d'investissement prévues par la STM à son budget 2023 jusqu'à 
concurrence de la rémunération maximale établie par l'ARTM. En attente d'une réponse du ministère des Transports et de 
la Mobilité durable, des modalités particulières sont également prévues pour couvrir la rémunération additionnelle requise 
par la STM pour le manque à gagner entre le budget de la STM autorisé par son conseil d'administration et la rémunération 
maximale autorisée par le conseil d'administration de l'ARTM au moment de la signature de l'entente 2023. 
 

  

    

Coordonnatrice-Gouv. métropolitaine

Paule Favreau-Lessard

Sophie Rebello

Gouvernance métropolitaine et relations avec les colle
Josée Therriault  
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